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Procès-verbal de la séance du Conseil Communal du 4 juin 2007 

 
PRESENTS : 

MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 
Philippe MIGNON – Luc MERTENS – Anne-Marie MAILLEUX-LOUETTE, Pierre 
LANDRAIN : Echevins ; 
André DEMOULIN - Brigitte TROOSTERS-CORBION - Luc GAUTHIER – Marie-Claire 
NOËL-TONNON - Guy MICLOTTE - Oswalda RICHIR-ROSSEEL - Thérèse DE BAETS-
FERRIERE - Serge DENIS – Natacha VERSTRAETEN – Jacques BREDAEL – David 
FRITS - Jean-Luc GUILMOT - Caroline de VILLENFAGNE de SORINNES-du PARC 
LOCMARIA du PARC – Fabienne van der STRATEN WAILLET-VELGE – Patrick 
LAMBERT : Conseillers communaux ; 
Bernard ANDRE : Secrétaire Communal. 
 
Excusée : Bérangère AUBECQ : Conseillère communale. 
 
La séance est ouverte à 20 heures 10 minutes. 
 
Procès-verbal de la séance du 30 avril 2007. 
Mme Verstraeten demande un correctif d’une communication qu’elle avait émise (accueil 
extra scolaire) et M. Lambert demande un correctif au niveau de la motivation de l’abstention 
de son groupe sur le budget 2007. Le procès-verbal de cette séance du 30 avril 2007 sera 
approuvé à la fin de la présente séance.  
 
Communications. 
Le secrétaire communal donne connaissance d’un arrêté du Collège provincial du 10 mai 
2007 approuvant partiellement la délibération du conseil communal du 2 mars 2007 relative à 
la modification du cadre du personnel communal statutaire et contractuel. 
Le secrétaire communal donne connaissance d’un arrêté du Collège provincial du 3 mai 2007 
approuvant le compte 2005 de l’église protestante de Wavre. 
Le secrétaire communal donne connaissance également du report de date des assemblées 
générales ordinaire et extraordinaire de l’IBW, report du 4 au 26 juin 2007. Il indique aux 
conseillers avoir pris contact avec les services de tutelle afin de présenter ce dossier en 
urgence. La tutelle a indiqué que l’urgence ne pouvait être requise selon le code de la 
démocratie locale pour ce type de dossier. 
 
Diverses communications sont émises : 
M. Mertens évoque le programme de la prochaine rencontre citoyenne du 18 juin 2007 et 
signale qu’un communiqué sur cette rencontre sera prochainement publié dans les journaux. 
Il signale également que la déclaration de politique générale sera distribuée en toutes boîtes 
après le 10 juin. 
Mme Louette signale que le Collège communal envisage la création d’un service communal 
du logement qui devrait être opérationnel dès l’automne prochain. 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 

I. Affaires générales. 
 

- Intercommunales – Sedilec – Seditel – Sedifin – Convocations aux assemblées 

générales du 15 juin 2007. 
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Délibérations 

 

- Tutelle sur les établissements subordonnés : 

o Fabrique d’église Ste Catherine de Bonlez - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

o Fabrique d’église St Etienne de Corroy - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

o Fabrique d’église St Pierre et Martin de Vieusart - Compte 2006 - 

Avis. 

Délibération 

o Fabrique d’église Notre Dame de Dion-le-Mont - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

o Fabrique d’église Notre Dame de Longueville - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

 

EN URGENCE 

 

o Fabrique d’église St Jean Baptiste de Gistoux - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

o Eglise protestante unie de Belgique - Compte 2006 - Avis. 

Délibération 

 

            -    Compte 2006 et budget 2007 de l’ASBL Omnisports. 

Délibération 

 

II. Budget et finances. 

 

- Compte communal pour l’exercice 2006 – Informations. 
M. Landrain émet une communication à propos du compte communal 2006. Il souligne que 
le mois de mai a été court en raison de nombreux congés et qu’il a été impossible de 
convoquer une commission afin d’analyser ce compte qui devrait se clôturer avec un déficit 
d’environ 1.260.000 euros. Le compte communal 2006 sera présenté aux conseillers en 
séance du 2 juillet 2007. 
 

- Emprunts communaux – Arrêt du cahier des charges et lancement de la 

procédure. 

Délibération 

 

- Programme d’investissement – Décision de principe. 

Délibération 
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- Nettoyage des écoles – Décision. 

Délibération 

 
III. Personnel communal. 

 
- Plan communal pour l’emploi 2007 – Reconduction. 

Délibération 

 

      IV. Travaux. 
 

- Programme triennal 2007-2009 - Approbation. 

Délibération 

 

- Extension du préau de l’école de Bonlez  - Approbation du cahier spécial des 

charges, de l’estimation de la dépense et choix du mode de marché. 

Délibération 

 

- Placement d’un réservoir d’eau devant servir aux pompiers en cas 

d’intervention près de la nouvelle école de Chaumont, rue des Moutons - 

Approbation du cahier spécial des charges, de l’estimation de la dépense et 

choix du mode de marché. 

Délibération 

 
           V. Urbanisme. 
 
M. Gauthier sort de séance. 
 

- Demande de permis d'urbanisme pour la création de l'extension de la 

nouvelle voirie rue J. Noël à Chaumont - demandeur : Tradi Construct. 

Délibération 

 
M. Gauthier rentre en séance. 
 

- Demande de permis de lotir en 3 lots rue Fond Delvaux à Dion-le-Mont – 

cession gratuite à la Commune d’une bande de terrain  pour un 

élargissement du domaine public - demandeur :  

M. Poncelet. 

Délibération 

 
Questions – Réponses. 

- M. Miclotte évoque un problème de buts de football non fixés au sol au complexe 
sportif dont l’un a failli tomber sur un groupe d’enfants. M. Decorte demandera 
que l’on fixe ces buts. 

- M. Decorte signale que les prochaines séances du Conseil communal auront lieu le 
2 juillet et le 27 août 2007. 

- Mme Troosters s’étonne que l’on n’ait pas statué sur les dossiers de l’assemblée 
générale de l’ISBW, l’explication en a été fournie en début de séance, les dossiers 
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relatifs à ce point n’étant pas encore transmis à la commune lors de l’envoi de 
l’ordre du jour. 

- Mme Troosters relève que des documents avaient disparu de certaines fardes du 
Conseil entre sa première et sa deuxième visite. M. Decorte demande que l’on 
veille à respecter les dossiers préparés lors de la consultation de ceux-ci. 

- Mmes Troosters et de Baets regrettent que la prochaine réunion citoyenne évoque 
des dossiers sur lesquels une information aurait pu être transmise aux conseillers 
au préalable. M. Mertens répond que les sujets évoqués lors de cette rencontre 
citoyenne ont été publiés sur le site communal depuis quelques jours et que rien de 
neuf n’y sera divulgué. Le Collège informera la population sur les sujets évoqués 
et répondra aux questions des habitants. Mme de Baets évoque également le non 
retour d’informations relatives à la venue du Ministre Antoine sur le projet de 
modification du plan de secteur. M. Decorte précise que cette rencontre a surtout 
été l’objet d’une mise au point après une annonce du ministre via un article de 
presse surprenant le Collège communal. 

- Mme Troosters déplore que l’ordre du jour du Conseil communal ne se soit pas 
retrouvé sur le site communal. M. Mertens répond que ce site est en évolution et 
que de nombreuses choses doivent régulièrement y figurer. Il signale qu’il existe 
encore quelques problèmes de mise à jour mais qui disparaîtront bientôt. 

- M. Demoulin demande si le raccordement électrique de la vanne des étangs 
d’Inchebroux est effectué. M. Decorte répond que le Collège a été étonné de ce 
que le câblage du raccordement électrique n’avait pas été placé. Il devrait l’être 
par les ouvriers communaux. Le Collège a fait la demande auprès de la Province 
afin de pouvoir disposer des décisions relatives au cahier de charges des travaux et 
à la désignation de l’auteur de projet mais n’a reçu aucune nouvelle quant à cette 
demande. De même, le Collège est courroucé par le retard pris par M. Lemal pour 
établir l’étude hydrologique suite aux inondations. M. Landrain ajoute que le 
nouveau Collège a trouvé en décembre l’administration dans un état de foutoir et 
que cela n’arrange rien. 

 
SEANCE A HUIS CLOS 

 
Mme Noël-Tonnon sort de séance. 
 

I. Affaires générales. 
 

- Désignation d’un délégué auprès du Conseil d’exploitation de la SWDE – 

Modification – Ratification. 

Délibération 

- Désignation d’un délégué auprès du Holding communal SA – Ratification. 

Délibération 

- Désignation d’un agent sanctionnateur suppléant. 

Délibération 

 
II. Instruction publique. 

 
- 4

ème
 augmentation de cadre au maternel au 30 avril 2007 à l’école de Gistoux 

– Ratification. 
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Délibération 

 

- Remplacements d’enseignants en congé de maladie, de maternité et parental 

– Ratifications. 

Délibérations 

 
Procès-verbal de la séance du 30 avril 2007. 
Par 18 oui et 2 abstentions (MM. Gauthier et Noël-Tonnon absents lors de cette séance du 30 
avril), le Conseil approuve le procès-verbal de la séance susdite sous réserve d’y inclure les 
correctifs de MM. Verstraeten et Lambert. 
 
La séance est levée à 21h50. 
Le Secrétaire,        Le Président, 
B. ANDRE        L. DECORTE 


